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Surendettement et jugement, dette forclose ?

Par Valérie 18, le 17/05/2020 à 11:44

Bonjour,rnrnAprès un dossier de surendettement jugé par le tribunal d'instance le 11 janvier
2013, une société de crédit me réclame la somme de 8.000 €. Le créancier apparaît bien sur
le chapeau du jugement mais à été oublié dans le plan de remboursement. La dette est elle
forclose ?rnrnMerci et cordialement.

Par amajuris, le 18/05/2020 à 10:25

bonjour,rnrnla procédure de surendettement suspend le délai de prescription.rnrncomme la
dette que vous avez déclarée dans votre dossier de surendettement n'a pas été remboursée
pendant l'exécution du plan de surendettement, le créancier peut réclamer le paiement de sa
dette.rnrnsalutations
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